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GALOP D’ESSAI : COMPTABILITE FINANCIERE DE L’ENTREPRISE I 

 
DOSSIER N° 1 : PRINCIPES COMPTABLES ET DEFINITIONS (6 points)  
 
Monsieur LIGULA, votre client, vous demande de  définir le principe 
d’indépendance des exercices et d'en donner un exem ple d'application. 
 
Principe d’indépendance des exercices   (annuité, annualité, spécificité, spécialité, 

séparation des exercices comptables) 
 
Il est énoncé à l'article L123-21 du Code de Commerce : « Seuls les bénéfices 
réalisés à la date de clôture d'un exercice peuvent être inscrits dans les comptes 
annuels. »… (PCG 1999 / …peuvent être inscrits dans le résultat de cet exercice. » 
 
Selon ce principe, les charges et les produits sont comptabilisés quand ils 
surviennent. Ils sont enregistrés et présentés dans les états financiers de l’exercice 
auxquels ils se rattachent. 
 
Exemple  
 
L'utilisation des comptes de régularisation (charges et produits constatés d'avance, 
charges à payer, dettes provisionnées et produits à recevoir) permettent de respecter 
ce principe, de même que la comptabilisation des stocks, amortissements, 
dépréciations et provisions.. 
 
Il vous demande également des précisions concernant des définitions. 
 
Complétez les phrases suivantes : 
 
a) Le compte caisse ne peut présenter un solde Créditeur.  
 
b) Les stocks de produits finis sont valorisés à leur  Coût de production HT. 
 
c) Quel principe comptable entraîne que tout élément de l’actif immobilisé est 
valorisé à sa valeur à la date d’entrée dans le patrimoine ? 

   Le principe des coûts historiques 
 
Définition : d) Le journal  est un document comptable où sont enregistrés  les 
mouvements  affectant le patrimoine de l’entreprise opération par opération. Ces 
mouvements sont enregistrés chronologiquement (sans blanc ni rature). 
 
Définition : e) Le grand-livre  est un document comptable qui regroupe l'ensemble 
des comptes utilisés d'une entreprise qui tient sa comptabilité en partie double 
(classe des comptes du Plan comptable de 1 à 7 et les montants des mouvements 
correspondants). 
 


